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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Micha
el 
Farbos

Signature 
numérique de 
Michael Farbos 
Date : 
2023.08.04 
15:01:00 
+02'00'



GSPublisherVersion 1484.4.4.100

REF. LBB : 22.06

116 rue du Château
92100 Boulogne-Billancourt
Tél: 01 41 10 25 25

MAITRE D'OUVRAGE: ARCHITECTE: AMO : AMO HOTELLERIE : HISTORIEN :

GROUPE ELITE NOVA CONSULTING GRAHAL

Date: Echelle Indice:

0

PC

PAYSAGISTE :

BET FLUIDES :

APRES LA PLUIE

PLAN DE SITUATION03

Réf LBB : 22.06

Réhabilitation et construction d'un ensemble hôtelier
CHATEAU DE FAY // Andrésy 78570

VRD :

VIATEC

BUREAU DE CONTROLE :

QUALICONSULT

ECOLOGUE

ARP ASTRANCE

ECONOMISTE :PREVENTIONNISTE :

BMFPRP SECURITY

BET STRUCTURE :

KHEPHREN

NOTA IMPORTANT :
LE PRESENT DOCUMENT GRAPHIQUE ETABLI PAR L'ARCHITECTE SUR LA BASE DES RELEVES DE GEOMETRE NE PEUT EN AUCUN CAS ETRE CONSIDERE COMME UN PLAN D'EXECUTION NI UN PLAN DE SYNTHESE. IL N'INTEGRE PAS LES INVESTIGATIONS SUPPLEMENTAIRES A REALISER ( CAPACITE PORTANTE DES SOLS,INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES, ETUDES CONCESSIONNAIRES EXISTANTS,
ETC). L'ENSEMBLE DES ETUDES ARCHITECTURALES ET TECHNIQUES SERA A ADAPTER SELON RELEVE GEOMETRE APRES CURAGE COMPLET DU BATIMENT, Y COMPRIS PLANEITE, EPAISSEURS DES OUVRAGES, POUTRAISON, ETC. S'AGISSANT D'UN BATIMENT EXISTANT, LES COTES PAR RAPPORT AUX EXISTANTS SONT DONNEES A TITRE INDICATIF ET LES NIVEAUX DE SOL SONT DONNES FINIS.
DOCUMENT REGI PAR LE CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DU DROIT D'AUTEUR.

RBI

GEOMETRE :

MARC LAROCHE

10 rue de Penthièvre
75008 Paris

DOMAINE DU FAY
04/08/2023mai 2023

LEGENDE :

emprise foncière du projet

1:50000

parcelles non impactées

par le projet

N
V















Domaine du Faÿ - Emprise foncière 

section n° lieudit surface (ha)
parcelle 

concernée par 
le projet

parcelle non 
concernée par 

le projet
AC 11 Le Parc du Fay 00 ha 00 a 65 ca 00 ha 00 a 65 ca
AC 18 Le Fay 00 ha 04 a 55 ca 00 ha 04 a 55 ca
AC 20 Le Parc du Fay 00 ha 46 a 35 ca 00 ha 46 a 35 ca
AC 21 Le Parc du Fay 00 ha 34 a 94 ca 00 ha 34 a 94 ca
AC 22 Le Parc du Fay 00 ha 50 a 56 ca 00 ha 50 a 56 ca
AC 135 Le Parc du Fay 00 ha 61 a 94 ca 00 ha 61 a 94 ca
AC 137 Le Parc du Fay 00 ha 88 a 24 ca 00 ha 88 a 24 ca
AC 138 Le Parc d Fay 02 ha 70 a 61 ca 02 ha 70 a 61 ca
AC 139 Le Parc du Fay 00 ha 07 a 48 ca 00 ha 07 a 48 ca
AC 140 Le Parc du Fay 00 ha 09 a 44 ca 00 ha 09 a 44 ca
AC 142 Le Parc du Fay 00 ha 01 a 77 ca 00 ha 01 a 77 ca
AC 143 Le Parc du Fay 00 ha 24 a 94 ca 00 ha 24 a 94 ca
AC 144 Le Parc du Fay 05 ha 45 a 62 ca 05 ha 45 a 62 ca
AC 145 Le Parc du Fay 00 ha 13 a 77 ca 00 ha 13 a 77 ca
AC 147 Le Parc du Fay 00 ha 05 a 26 ca 00 ha 05 a 26 ca
AC 148 Le Parc du Fay 00 ha 32 a 59 ca 00 ha 32 a 59 ca
AC 191 Le Parc du Fay 00 ha 55 a 31 ca 00 ha 55 a 31 ca
AC 194 9008 LIEUDIT LE FAY 00 ha 00 a 18 ca 00 ha 00 a 18 ca
AC 152 Le Parc du Fay 00 ha 13 a 20 ca 00 ha 13 a 20 ca
AC 153 Le Parc du Fay 00 ha 13 a 26 ca 00 ha 13 a 26 ca
AC 156 Le Parc du Fay 00 ha 14 a 20 ca 00 ha 14 a 20 ca
AC 162 Le Parc du Fay 00 ha 25 a 38 ca 00 ha 25 a 38 ca
AC 164 Le Parc du Fay 00 ha 34 a 71 ca 00 ha 34 a 71 ca
AC 166 Le Parc du Fay 00 ha 01 a 22 ca 00 ha 01 a 22 ca
AC 168 Le Parc du Fay 00 ha 00 a 22 ca 00 ha 00 a 22 ca
AC 170 Le Parc du Fay 00 ha 48 a 25 ca 00 ha 48 a 25 ca
AC 172 Le Parc du Fay 00 ha 51 a 72 ca 00 ha 51 a 72 ca
AC 186 Le Fay 00 ha 44 a 98 ca 00 ha 44 a 98 ca
AC 187 Le Parc du Fay 00 ha 40 a 75 ca 00 ha 40 a 75 ca
AC 141 Le Parc du Fay 01 ha 00 a 36 ca 01 ha 00 a 36 ca
AC 195 9008 LIEUDIT LE FAY 00 ha 00 a 19 ca 00 ha 00 a 19 ca
AC 197 Le Parc du Fay 19 ha 27 a 03 ca 19 ha 27 a 03 ca

35 ha 69 a 67 ca 7 ha 86 a 58 ca 27 ha 83 a 09 ca
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	06 PLAN DES ABORDS DU PROJET



	Date de reception: 17052023
	Dossier complet: 08082023
	Numero enregist: F01123P0134
	Intitulé du projet: Réhabilitation et construction d'un ensemble hôtelier dans le domaine du Fay à Andrésy (78570)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Domaine du Fay
	 Raison sociale: SCI
	 SIRET: 92257268000010
	 Type societe: Société civile
	 Monsieur: _
	 Nom: FARBOS
	 Prenom: Michaël

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41.a : aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus39.b
	 Caracteristique du projet: Le projet propose un parc de stationnement paysager au nord ouest du domaine de 116 places en matériaux perméables (43 en stabilisé renforcé dont 3 PMR et 73 en terre-pierre engazonné) qui viennent compléter les 12 places existantes au nord du domaine pour un total de 128 places.Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en la réhabilitation des sept bâtiments du domaine du Fay, à savoir le château et ses communs, et en l'implantation de dix nouvelles constructions dans le but de développer un ensemble hôtelier diversifié et complet. Le projet nécessite l'imperméabilisation de 3000 m², pour porter la surface de plancher de 2560 à 4820 m² sur une emprise foncière totale de 356 967 m². Le « belvédère », bâtiment semi-enterré, s’inscrit dans l’axe du château (et vient en lieu et place d'une structure événementielle dédiée aux mariages exploitée par le précédent propriétaire) alors que les autres constructions sont regroupées dans une zone appelée « village », proche des communs du château, sur un ancien verger non entretenu. La volumétrie développée pour l’ensemble des bâtiments neufs a été pensée en lien avec le contexte bâti environnant et en profitant de la forte topographie du site qui permet la conception de bâtiments semi-enterrés. Un traitement paysager et des aménagements extérieurs, parmi lesquels un parc de stationnement en revêtements perméables (stabilisé renforcé et terre pierre engazonné), complètent le projet.La seule démolition du projet est partielle et concerne un appentis sans intérêt patrimonial accolé à un des bâtiments du domaine.
	2 Objectifs du projet: Le projet permet de rendre un site exceptionnel ouvert au public (visiteurs de passage, clients de l'hôtel mais également habitants des communes alentours et marcheurs qui empruntent le GR de pays), de découvrir, de vivre et d'arpenter un espace naturel préservé.Le projet permet également de faire vivre le lieu toute l'année par le biais d'une offre étoffée avec des activités diverses (hébergements mais aussi restauration et bien-être, accueil d'événements comme des mariages ou des séminaires) et de plein air, tournées vers la nature.Ces objectifs sont en cohérence avec les objectifs du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) et de l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP).
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La phase travaux commencera par une démolition partielle (celle de l'appentis) et des curages mineurs.La réhabilitation des bâtiments existants consistera en un ravalement complet de toutes les façades et en une remise en état des toitures dans le respect des constructions existantes. A l'intérieur, un curage sera nécessaire avant le réaménagement.Pour les constructions nouvelles, viendront ensuite les travaux de terrassement puis la réalisation des murs de soutènement pour les bâtiments qui s'inscrivent dans la topographie. Sur ces bâtiments "socle", ou sur le terrain naturel, viendront ensuite se poser des pavillons légers en ossature bois.Concernant les espaces extérieurs, toutes les voies du projet seront perméables (stabilisé renforcé,  pavés avec joints sable ou joints enherbés, terre-pierre engazonné) et la création de zones plantées permettra de renforcer la strate arbustive aujourd'hui très peu présente. Les massifs de vivaces favoriseront ainsi le développement de la biodiversité. Le boisement sera également renforcé grâce à la plantation de baliveaux (au sud de la zone où sont implantées les constructions neuves, dans la zone "village" comme dans la zone de stationnements créés).La durée des travaux est estimée à 20 mois après l'obtention de l'ensemble des autorisations administratives et la poursuite des études. Le planning des travaux respectera le calendrier écologique de sensibilité des espèces.L'ouverture du site se fera en une seule fois.
	2 Phase exploitation: Le projet hôtelier propose 67 chambres, un restaurant gastronomique de 55 couverts, une brasserie de 150 couverts et un espace bien-être.Le site permet également d’accueillir des événements privés (mariages par exemple) et des événements d'entreprises ou séminaires toute l'année.Le projet participera au développement de l'activité économique locale. Le recours à des fournisseurs locaux sera privilégié, et l'attractivité générée par l'établissement contribuera au développement des offres de services existantes (notamment commerce, restauration, activités de loisirs,...)Les labels envisagés pour l'opération sont le label BREEAM et le label BiodiverCity.

	4 Procedures administratives: autorisation de loi sur l'eau (IOTA) ; permis de construire (PC) ; autre : demande d'agrément
	6 Grandeurs du projet: emprise foncière totaleterrain d'assiette restreint aux hectares sur lesquels portent l'aménagementsurface de plancher existantesurface de plancher projetnombre de places de stationnement projet
	6 Valeurs: 35 ha 69 a et 67 ca07 ha 86 a et 58 ca2560 m²4820 m²128 places (dont 12 existantes)
	6 Nom: 
	6 Voie: Le Parc du Fay
	6 Lieu-dit: Le Parc du Fay
	6 Localite: ANDRESY
	6 Code postal: 78570
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 02
	6 Coordonnees_long °: 02
	6 Coordonnees_long ': 18
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 59
	6 Coordonnees_Lat ': 22
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
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	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLUi Grand Paris Seine & Oise, OAP de secteur à échelle communale ("Domaine du Fay") et aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP, secteur C.17.2, zone C)
	7 modification/extension: non
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	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: Le domaine du Fay a été construit bien avant 2017. Sa réhabilitation s'analyse donc comme un projet nouveau et non comme la modification/extension d'un ouvrage existant (cf. CGDD, Évaluation environnementale des projets. Guide de lecture de la nomenclature, éd. mars 2023, p. 49 : "Application de la réforme aux projets anciens").



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: ZNIEFF de type II (N°110001357) "forêt de l'Hautil"
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas situé dans un périmètre d'exposition au bruit - PEB (dossier de diagnostics techniques). 
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le château (ou le domaine) ne fait pas l'objet de protections particulières le concernant en tant que tel mais il est situé dans le périmètre de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) devenue site patrimonial remarquable.
	 Projet zone humide: Oui
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D'après la carte des enveloppes d'alerte des zones humides avérées et potentielles (DRIEAT), il existe trois petites zones de classe B sur le domaine, situées autour des bassins, mais aucune n'est localisée dans l'emprise du projet. Les sondages pédologiques et les placettes floristiques réalisés au mois de mai dans le cadre d'un diagnostic zones humides témoignent de l'absence de zones humides.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Non d'après Géorisques.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Aquifère profond de l'Albien Néocomien, non concerné ici.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Périmètre de protection éloigné des captages AEP de Maurecourt. Non concerné ici.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites Natura 2000 recensés sont éloignés du domaine du Fay :- à l'ouest, le site Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny (oiseaux) - 20km- à l'est, les forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi (oiseaux) - 38km- au sud, l'étang de Saint-Quentin (oiseaux) - 27km- au sud, le massif de Rambouillet et zones humides proches > 30km
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: La nature des travaux n’entraîne aucun prélèvement d'eau.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Les drains existants (en mauvais état et qui servent à capter et renvoyer l'eau de la source vers un point bas) seront remis en état sans aucune modification de leur mode de fonctionnement.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La suite des études permettra d'étudier le réemploi de la terre de site. Les trente premiers centimètres de terre déblayée pourront être utilisés comme terre végétale pour le projet paysager, la terre de site sera utilisée comme remblais, la terre de site pourra également être réutilisée pour la construction des pavillons neufs. Les moellons du site seront eux aussi réemployés : ils seront désassemblés, débarrassés du liant ciment, triés, stockés et nettoyés pour être mis en œuvre sur les façades.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les constructions existantes seront réhabilitées en limitant ainsi les besoins en apports de matériaux qui seront principalement consacrés aux bâtiments neufs.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: La terre de site.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site ne dispose, à l'heure actuelle, ni d'une arrivée d'eau potable, ni d'un système de gestion des eaux pluviales, ni d'un système d'assainissement.Le projet prévoit donc la viabilisation du site en se raccordant et en prolongeant le réseau existant situé à 400 mètres au nord de l'emprise foncière, en mettant en place un système qui infiltrera toutes les eaux pluviales et en mettant en place un système d'assainissement non collectif (micro-station d'épuration).
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: L'emprise du projet est très réduite pour ne pas engendrer d'impact au niveau du boisement. Un inventaire réalisée mi-avril a confirmé qu'aucune trace d'occupation du bâti n'est avérée, en particulier concernant la présence de chiroptères. Deux espèces à enjeu ont été identifiées en dehors du périmètre du projet, à savoir une salamandre tachetée au sud du bassin ovoïde à l'entrée du boisement (à 90 mètres du château) et une chouette Hulotte à proximité du mur d’enceinte à l'Est du boisement.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Les sites Natura 2000 recensés sont éloignés du domaine du Fay :- à l'ouest, le site Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny (oiseaux) - 20km- à l'est, les forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi (oiseaux) - 38km- au sud, l'étang de Saint-Quentin (oiseaux) - 27km- au sud, le massif de Rambouillet et zones humides proches > 30kmDe plus, aucune espèce floristique protégée n'a été recensée lors de l'inventaire d'avril.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Sur une surface constructible de 29 400 m² (la zone NVs4 du PLUi après déduction de la zone jardins et masses boisées du réglement AVAP), l'implantation des bâtiments neufs nécessite l'imperméabilisation de 3000 m² répartis de la manière suivante :- 2000 m² de toitures terrasses paysagères,- 1000 m² de toitures à deux pans en tavaillons de bois,ce qui représente environ 10% de la surface constructible et 1% de l'emprise foncière totale.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques.
	 Projet risque naturel: Non
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des risques naturels.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de risques sanitaires. L'unité d'assainissement non collectif sera réalisée en conformité.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: L'assainissement existant sera mis en conformité lors des travaux.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: L'exploitation du site sera réalisée afin de ne pas le surcharger et de préserver son aspect "hors du monde", de sorte que toutes les activités ne seront pas exploitées pleinement de façon simultanée. L'effectif maximal estimé suite au projet est de 350 personnes. La capacité du site en termes de stationnement est de 128 places.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La micro-station d'épuration prévue sera choisie de manière à ne pas engendrer d'odeurs. Elle sera constituée par des ouvrages étanches avec ventilations spécifiques.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: La micro-station d'épuration prévue sera choisie de manière à ne pas engendrer de vibrations dépassant les seuils autorisés.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre aucun rejet dans l'air.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Il n'y aura aucun éclairage la nuit durant la phase travaux. En phase exploitation, l'éclairage sera minimal pour ne pas perturber la faune. Il respectera les normes d'accessibilité d'un établissement recevant
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: du public et l'arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: L'intégralité des eaux pluviales qui tombent sur le site sont renvoyées dans les sols et infiltrées. Les eaux usées, après traitement par la micro-station d'épuration, le sont aussi.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Dans les sols naturels et paysagers du site.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le chantier sera mené de jour et ne générera aucune nuisance sonore la nuit. En phase exploitation, les perturbations liées à l’organisation d'événements seront ponctuelles et en conformité avecles réglementations actuelles
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le voisinage du domaine est constitué par des écuries au nord-est de l'emprise foncière. Aucun zone résidentielle ne se situe à proximité.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet engendre des effluents domestiques traités et infiltrés sur le site.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier produira des déchets lors du curage des bâtiments. Une charte chantier vert sera transmise aux entreprises qui interviendrontpendant le chantier pour la bonne gestion des déchets.En phase exploitation, les déchets seront liés au séjour des clients ou à l'organisation d'événements. Des stratégies pour réduire la quantité de déchets (notamment alimentaires) et pour les valoriser seront mises en place : traitement des bio-déchets, compostage, stratégie anti-gaspillage.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le château ne fait pas l'objet, en lui-même, de protections réglementaires (notamment au titre des monuments historiques ou même en application du plan local d'urbanisme). Le projet visera à le réhabiliter et à le mettre en valeur.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet n'a aucun impact sur l'espace boisé classé identifié par le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) ni sur la zone jardins et masses boisées de l'AVAP. Les promenades forestières seront rendues possibles grâce au balisage des chemins existants.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
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	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Aucune autre législation environnementale n'est applicable au projet.

	4: 
	 Description:       Les eaux pluviales sont gérées par infiltration sur site dans des zones sans rapport avec les zones humides    existantes (pluies courantes et pluie projet). Les pluies exceptionnelles sont partiellement stockées dans les  dépressions topographiques du site avant d'être évacuées par surverse vers les fossés bordant la propriété.      Les eaux usées sont dirigées vers une microstation d'épuration à boues activées pour leur traitement. Les effluents traités de qualité de rejet compatibles avec ceux de l'AM 21/07/2015 sont dirigés vers une zone de dispersion enterrée (drains) qui est hors eaux de ruissellement.Mesures d'évitement du projet :L'espace boisé classé identifié par le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) et la zone jardins et masses boisées du règlement AVAP sont préservés. Le projet se limite au nord de l'emprise foncière et son emprise est très limitée par rapport aux limites du PLUi.Les constructions se concentrent dans la zone nord Est de la parcelle. L'implantation des bâtiments neufs nécessite l'imperméabilisation de 3000 m² ce qui représente environ 10% de la surface constructible et 1% de l'emprise foncière totale.L'inventaire réalisé mi-avril ne révèle la présence d'aucune espèces floristiques remarquables ni aucune présence d’espèces avérées dans le bâti et les espèces à enjeux repérées sur le site l'ont été dans des zones qui ne sont pas concernées par le projet ni par les travaux.
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